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             TERMS AND CONDITIONS

1.  No Amendment. No variation in any of the terms,
    conditions, deliveries, prices, quality, quantity or
    specifications of this order, irrespective of the supplier's
    acceptance, will be effective without written consent of
    a CBC Officer in charge of the Supply Management. No
    local, general or trade customs shall be deemed to vary
    the terms and conditions of this order in any way.

2.  Inspection. Goods received are subject to inspection and
    approval and option of return at supplier's expense if in the
    opinion of the CBC they are deemed defective or not in
    compliance with the CBC's specifications. Services provided
    are subject to inspection and acceptance by the CBC.
    Services not in compliance with the CBC's specifications
    shall be promptly corrected by the supplier at the
    supplier's expense. Non-compliance defects are not waived
    by failure to notify the supplier after delivery to the CBC
    or by payment by the CBC.

3.  No Charges for Packing. The CBC will not pay any charges
    for packing or cartage unless agreed upon in writing.

4.  Shipping. Regardless of the method of shipment used, the
    supplier agrees to deliver all goods specified in this order
    to the location(s) specified in this order at the supplier's
    own risk. Supplier shall bear the risk of loss, destruction
    or damage until the CBC accepts the goods. Where it is
    specifically agreed in writing that the CBC is responsible
    for goods in transit, the supplier shall not declare any
    value on the carrier's waybill or arrange for insurance
    coverage unless specifically requested by the CBC.

5.  Cancellation/Termination. The CBC reserves the right to
    cancel this order in whole or in part in the event
    that the delivery of goods is, in the opinion of the CBC,
    unreasonably delayed. If this order covers services, the CBC
    can terminate the order in whole or in part by sending prior
    written notice of ten(10) business days to the supplier.

6.  IP Indemnity. Unless otherwise agreed in writing, the
    supplier agrees to indemnify and hold harmless the CBC
    against any action, suit or claim, or demand for actual or
    alleged infringement of any patent, trademark or copyright
    by reason of the use of the goods and/or services hereby
    ordered.

7.  Confidentiality.  The supplier agrees to keep the terms
    and conditions of this order confidential and not to disclose
    same, except to persons who have a need to know for
    the purposes of providing the goods and/or services.

8.  Precedence. Except when issued to carry out a written
    contract signed by both the supplier and the CBC, each
    order including these terms and conditions and any
    schedule or exhibit referred to herein, constitute the
    entire agreement of sale and purchase of the goods and/or
    services covered by this order. The terms and conditions
    of the document which appears first in the following list,
    shall prevail of the others: (i)the terms and conditions
    of a separate written contract signed by the supplier and
    the CBC; (ii)the conditions and order details set out in
    the first page of this order; (iii)the present terms and
    conditions; (iv)any other document.

9.  No Assignment. This order may not be assigned,
    subcontracted or transferred without the prior written
    consent of the CBC.

10. Compliance with Laws. The supplier warrants that the
    goods and/or services comply with all laws applicable in
    any jurisdiction in which the goods and/or services are
    provided and/or manufactured, and through which or to
    which the goods are transported or delivered.

11. Applicable Laws. This order is governed by the laws in
    force in the province where the goods are delivered or the
    services are provided to the CBC.

                    CONDITIONS

1.   Interdiction de modifier. Nulle modification des modalités,
     conditions, livraisons, prix, qualité, quantité ou
     spécifications de la présente commande, sans égard à
     l'acceptation par le fournisseur, n'a d'effet sans le
     consentement écrit du responsable du service de gestion
     des approvisionnements de Radio-Canada. Nulle coutume locale,
     générale ou commerciale n'est réputée modifier les conditions
     du présent bon de commande de quelque manière que ce soit.

2.   Inspection.Les marchandises reçues sont sujettes à inspection
     et approbation et elles peuvent être retournées aux frais du
     fournisseur si, de l'avis de Radio-Canada, elles sont
     défectueuses ou dérogent aux spécifications de Radio-Canada.
     La prestation des services est sujette à l'inspection et à
     l'acceptation de Radio-Canada. Les services qui dérogent
     aux spécifications de Radio-Canada seront promptement
     rectifiés par le fournisseur à ses frais. Le défaut d'aviser
     le fournisseur après livraison à Radio-Canada ou paiement par
     Radio-Canada ne fait pas échec au droit de Radio-Canada
     de faire rectifier une telle dérogation.

3.   Frais d'empaquetage. Radio-Canada ne paie aucuns frais
     d'empaquetage ou de transport à moins d'en avoir convenu par
     écrit.

4.   Expédition. Quel que soit le moyen d'expédition, le
     fournisseur convient de livrer, à ses risques, toutes les
     marchandises indiquées sur le présent bon de commande au(x)
     lieu(x) indiqué(s) sur le présent bon de commande. Le
     fournisseur assume le risque de perte, de destruction ou
     de dommage jusqu'a l'acceptation des marchandises par
     Radio-Canada. S'il est expressément prévu par écrit que
     Radio-Canada assume la responsabilité des marchandises en
     transit, le fournisseur ne doit déclarer aucune valeur sur
     le connaissement du transporteur ni souscrire de protection
     d'assurance à moins que Radio-Canada n'ait fait une
     demande expresse à cet effet.

5.   Annulation/résiliation. Radio-Canada se réserve le droit
     d'annuler le présent bon de commande, en tout ou en partie,
     si elle juge que la livraison des marchandises est retardée
     de manière déraisonnable. Si le présent bon de commande
     comporte des services, Radio-Canada peut le résilier, en tout
     ou en partie, par l'envoi d'un préavis écrit de dix(10) jours
     ouvrables au fournisseur.

6.   Indemnisation relative à la propriété intellectuelle.
     Sauf convention écrite expresse à l'effet contraire, le
     fournisseur convient d'indemniser ou de dégager Radio-Canada
     de toute responsabilité contre toute action, tout procès,
     toute réclamation ou toute demande fondé sur la contrefaçon
     réelle ou alléguée d'un brevet, d'une marque de commerce
     ou du droit d'auteur en raison de l'usage des marchandises
     et/ou des services commandés par les présentes.

7.   Confidentialité. Le fournisseur convient de respecter
     la confidentialité des présentes conditions et de ne pas les
     divulguer, sauf aux personnes ayant un besoin d'en connaître
     aux fins de la fourniture des biens et/ou services.

8.   Préséance des dispositions. Sauf lorsqui'il est émis pour
     exécuter un contrat écrit signé par le fournisseur et Radio-
     Canada, chaque bon de commande renfermant les présentes
     conditions et toute annexe ou pièce à laquelle il y est fait
     référence représente la totalité des dispositions applicables à
     l'achat et à la vente des biens et/ou services couverts par le
     présent bon de commande. Les termes et conditions contenus
     dans les documents qui apparaissent en premier dans la liste
     suivante, ont préséance sur les autres: (i)les dispositions d'un
     contrat écrit distinct signé par le fournisseur et Radio-Canada;
     (ii)les conditions et tous les détails de la commande indiqués
     sur les premières pages du présent bon de commande; (iii) les
     présentes conditions; (iv)tout autre document.

9.   Cession. Le présent bon de commande ne peut être cédé,
     confié en sous-traitance ou transféré sans le consentement
     écrit préalable de Radio-Canada.

10.  Respect de la loi. Le fournisseur garantit que tous les
     biens et/ou services respectent toutes les lois applicables
     dans toute juridiction dans laquelle les biens et/ou services
     sont fournis et/ou fabriqués, et par lesquels ou auxquels
     les biens sont transportés ou livrés.

11.  Loi applicable. Le présent bon de commande est régi par
     la loi de la province dans laquelle les marchandises sont
     livrées ou les services sont fournis à Radio-Canada.


